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LA GESTION DES BIODECHETS 

La production des Déchets ménagers et assimilés (DMA) a globalement diminué de 2 % en 
10 ans grâce à la collecte sélective. Sur les 580 kg de DMA, 254 kg sont des Ordures 
ménagères résiduelles (OMR) qui sont pour 68 % valorisées énergétiquement, 24 % mises en 
décharge et 8 % compostées ou méthanisées.  

Agence de la Transition écologique (ADEME). Déchets chiffres-clés – l’essentiel-2019. Disponible sur 
www.ademe.fr, (consulté le 14 octobre 2021). 

 […] Dans ce contexte, la Directive cadre déchets prévoit l'obligation pour les états membres 
de l’Union Européenne de mettre en place une gestion séparée des biodéchets pour les 
ménages au plus tard le 31 décembre 2023. Cette obligation succède à celle imposée aux 
gros producteurs1 depuis 2012. Pour répondre à la règlementation concernant la gestion 
séparée des biodéchets, le tri à la source devient la norme. Les collectivités disposent de deux 
catégories de solutions :  

 le renforcement des pratiques de gestion de proximité ; 
 la mise en place d’une collecte séparée des biodéchets adossée à une unité de 

valorisation.  
Les deux approches sont complémentaires. […]  

Agence de la Transition écologique (ADEME). Tri à la source et collecte séparée des biodéchets – synthèse 
thématique – avril 2020. Disponible sur www.ademe.fr, (consulté le 27 septembre 2021). 

 
 

Une majorité des communautés de communes ne trie pas et ne valorise pas les biodéchets 
produits par les ménages. Des prestataires se chargent de la gestion globale des déchets 
recyclables et des ordures ménagères résiduelles. Les déchets recyclables passent par un 
centre de tri avant d’être valorisés dans les filières dédiées. Les OMR sont pour une part 
enfouies dans une Installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) et pour l’autre 
part incinérées dans une Unité d’incinération des ordures ménagères (UIOM). Les 
communautés de communes possèdent une ou des déchèteries qui accueillent 
transitoirement, entre autres, les déchets verts des ménages et des services municipaux. 

 
1- Les enjeux du tri des Ordures ménagères résiduelles 

Connaître le contenu des Ordures ménagères résiduelles et leur évolution au fil des années 
permet d’orienter les politiques publiques et de guider les choix des communes concernant la 
gestion de ces déchets. 

Présenter les enjeux du tri des déchets composant les OMR. 

2- Règlementation des déchets 

Depuis plusieurs années, la gestion des déchets fait l’objet d’une évolution règlementaire. 

Commenter l’évolution de cette règlementation.  

 

                                                           
1 Professionnels qui produisent plus de 120 tonnes par an de biodéchets ou plus de 1500 litres d’huiles 
alimentaires usagées (exemple : Industrie agroalimentaire…) 

‒ 2 ‒
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3- Mise en place de la gestion des biodéchets des ménages 

Afin d’appliquer la Directive cadre relative aux déchets, les collectivités réfléchissent aux 
différentes possibilités pour gérer les biodéchets, de leur production à leur traitement. 

Présenter l’ensemble des stratégies de gestion des biodéchets qui s’offre aux 
communautés de communes, en expliquant particulièrement les techniques de traitement.  

4- Exploitation pédagogique 

Le technicien supérieur des Métiers des services à l’environnement (MSE) est un spécialiste 
du cadre de vie, de l’organisation et de la réalisation de prestations en lien avec 
l’environnement. Un étudiant en MSE doit maîtriser la collecte, le tri et la valorisation des 
déchets. En tant que professeur de biotechnologies santé environnement, vous êtes en 
charge, en BTS MSE, des enseignements de « technologies professionnelles » et de 
« biologie, microbiologie et écologie appliquées ». En partant d’un contexte professionnel réel, 
vous construisez une séquence pédagogique s’inscrivant dans le module « technologies 
professionnelles » portant sur les méthodes de collecte, de transport et de traitement des 
biodéchets. 

Les compétences suivantes peuvent être développées : 

A1 Analyser les besoins de prestation et/ou aider à leur formalisation 
A3 Elaborer ou choisir des solutions techniques et des moyens humains dans le 

cadre d’un budget 
A4 Argumenter la réponse en termes de services et d’un point de vue technique et 

économique 
A5 Etablir et/ou adapter l’organisation de la prestation 
A7 Proposer et mettre en œuvre un plan de progrès 
A8 Concevoir et/ou élaborer des outils d’information et de consultation des clients, 

des usagers, des personnels 
A9 Choisir le sous-traitant 

A13 Déterminer les besoins en produits et consommables et gérer les 
approvisionnements 

 
Présenter cette séquence pédagogique qui devra être composée de séances de cours 
et de séances de travaux dirigés.  
 
Préciser :  

- pour cette séquence : le contexte professionnel, le(s) objectif(s) et les 
compétences à acquérir ; 

- pour chacune des séances : le titre, le(s) objectif(s) visé(s) ; 
- les modalités d’évaluation envisagées. 

 
Détailler une séance de la séquence en précisant : 

- les activités proposées aux étudiants ; 
- les modalités d’organisation de la séance ; 
- le type, le contenu et les consignes des documents destinés aux étudiants ; 
- les productions attendues. 

 
Argumenter les choix pédagogiques opérés 

‒ 3 ‒ Tournez la page S.V.P.



   

 
EDE BSA 2 

 

 
 

 
 

INFORMATION AUX CANDIDATS 
 

Vous trouverez ci-après les codes nécessaires vous permettant de compléter les rubriques figurant en 
en-tête de votre copie. Ces codes doivent être reportés sur chacune des copies que vous remettrez. 
 
 
 

CAPET EXTERNE -  BIOTECHNOLOGIES  
Option 

SANTÉ-ENVIRONNEMENT 
 
 
 

► Concours externe du CAPET de l’enseignement public : 
 

 Concours Section/option Epreuve  Matière 
  EDE  7200E  102   9312 

 

 

► Concours externe du CAPET de l’enseignement privé : 
 
 Concours Section/option Epreuve  Matière 
  EDF  7200E  102   9312 

 

 

                                                                            

‒ 4 ‒

I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

 N
A

T
I

O
N

A
L

E
  –

  2
3 

02
15

  –
  D

’a
p

rè
s 

d
o

cu
m

en
ts

 f
o

u
rn

is



3 
 

LISTE DES ANNEXES 
 

Annexe 1 :   Extraits de la directive 2008/98/CE relative aux déchets 
Parlement européen, Conseil de l’Union européenne, directive, 19/11/2008 
[en ligne]. Disponible sur https://eur-lex.europa.eu/, (consulté le 06/10/22). 

Annexe 1bis : Extraits de la directive 2018/851CE relative aux déchets                            
Parlement européen, Conseil de l’Union européenne, directive, 30/05/2018 
[en ligne]. Disponible sur https://eur-lex.europa.eu/, (consulté le 06/10/22). 
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  Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Le 

tri des biodéchets par les professionnels « gros producteurs ». Biodéchet [en 
ligne]. Disponible sur www.ecologie.gouv.fr, (consulté le 06/10/2022). 

 
Annexe 3 :  Matériels de gestion des biodéchets 

Fiche technique bio-seau 
Challenv. Bio-seau 10L [en ligne]. Disponible sur https://www.challenv.fr/, 
(consulté le 06/10/2022). 
 
Fiche composteur partagé 
Plastic omnium, Composteurs quick et quick bio. Prévention des déchets, 
ville de Suresnes [en ligne]. Disponible sur https://www.suresnes.fr,(consulté 
le 06/10/2022). 
 
Plaquette de collecte en porte à porte 
Brangeon. Bac de collecte en point d’apport volontaire. Collecte latérale en 
porte-à-porte [en ligne]. Disponible sur https://www.brangeon.fr, (consulté le 
16/10/2021). 
Brangeon.  Bac diamant 2.2. Collecte des biodéchets ménagers : du tri à la 
source à la valorisation [en ligne]. Disponible sur https://www.brangeon.fr, 
(consulté le 06/10/2022). 
 
Photo et schéma d’un lombricomposteur 
Planet compost. Magic Lombric [en ligne]. Disponible sur 
http://wwwplantcompost.fr, (consulté le 06/10/2022). 
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(consulté le 06/10/2022). 
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Annexe 1 : Extraits de la directive 2008/98/CE relative aux déchets   
Parlement européen, Conseil de l’Union européenne, directive, 19/11/2008 [en ligne]. 

Disponible sur https://eur-lex.europa.eu/,  
(consulté le 06/10/22). 

Elle institue un cadre légal pour le traitement des déchets dans l'Union européenne (UE). 

Ce cadre vise à protéger l'environnement et la santé humaine en déterminant l'importance de 
l'utilisation de techniques appropriées pour la gestion, la valorisation et le recyclage des 
déchets permettant de réduire la pression sur les ressources et d'améliorer leur utilisation. 

La directive institue une hiérarchie des modes de gestion des déchets : la prévention, le 
réemploi, le recyclage, la valorisation à d'autres fins comme la valorisation énergétique et 
l’élimination. 

Elle confirme le « principe du pollueur-payeur », selon lequel le producteur de déchets initial 
doit supporter les coûts de la gestion des déchets. Elle a introduit le concept de 
« responsabilité élargie du producteur ». 

La gestion des déchets doit être réalisée sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune 
ou la flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives, ou sans porter atteinte aux 
paysages et aux sites présentant un intérêt particulier.  

Les producteurs ou détenteurs de déchets doivent procéder eux-mêmes à leur traitement ou 
faire faire par un exploitant reconnu. Dans les deux cas, une autorisation et une inspection 
périodiques sont exigées. 

Les autorités nationales sont tenues d'établir des plans de gestion des déchets et des 
programmes de prévention des déchets. 

Des conditions spéciales s'appliquent aux déchets dangereux, aux huiles usagées et 
aux biodéchets. 

La directive fixe les objectifs de recyclage et de valorisation à atteindre d'ici à 2020 pour 
les déchets ménagers (50 %) et les déchets de construction et de démolition (70 %). 

La législation ne couvre pas certains types de déchets comme les déchets radioactifs, 
les explosifs déclassés, les fécales, les eaux usées et les carcasses d'animaux . 
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Annexe 1bis : Extraits de la directive 2018/851CE relative aux déchets   
Parlement européen, Conseil de l’Union européenne, directive, 30/05/2018 [en ligne]. 

Disponible sur https://eur-lex.europa.eu/,  
(consulté le 06/10/22). 

La directive (UE) 2018/851 modifie la directive 2008/98/CE dans le cadre d'un ensemble de 
mesures sur l'économie circulaire. 

Elle fixe des exigences opérationnelles minimales applicables aux régimes de responsabilité 
élargie des producteurs. Cela peut également englober la responsabilité organisationnelle et 
la responsabilité de contribuer à la prévention des déchets et à la réutilisation et la recyclabilité 
des produits. 

Elle renforce les règles relatives à la prévention des déchets. Concernant la production de 
déchets, les pays de l'UE doivent prendre des mesures pour : 

 soutenir des modèles de production et de consommation durables ; 
 encourager la conception, la fabrication et l'utilisation de produits qui représentent une 

utilisation efficace des ressources, sont durables, réparables, réutilisables et de 
conception évolutive; 

 cibler les produits qui contiennent des matières premières critiques afin d'éviter que 
ces matières ne deviennent des déchets; 

 encourager la disponibilité de pièces détachées, de modes d'emploi, d'informations 
techniques ou de tout autre moyen permettant la réparation et le réemploi des produits, 
sans compromettre leur qualité ou leur sécurité ; 

 réduire la production de déchets alimentaires afin de contribuer à l'objectif de 
développement durable des Nations unies visant à réduire de 50 % à l'échelle mondiale 
le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau de la distribution comme de 
la consommation et à réduire les pertes de produits alimentaires tout au long des 
chaînes de production et d'approvisionnement d'ici à 2030 ; 

 favoriser la réduction de la teneur en substances dangereuses des matériaux et des 
produits ; 

 mettre fin à la production de déchets sauvages dans le milieu marin. 

Elle fixe également de nouveaux objectifs de recyclage pour les déchets municipaux : d'ici à 
2025, au moins 55 % en poids des déchets municipaux doivent être recyclés. Cet objectif 
passera à 60 % d'ici à 2030 et à 65 % d'ici à 2035. 

Les pays de l'UE doivent : 

 veiller à ce que, au plus tard le 31 décembre 2023, les biodéchets soient collectés 
séparément ou recyclés à la source ; 

 mettre en place, au plus tard le 1er janvier 2025, la collecte séparée des textiles et des 
déchets dangereux produits par les ménages. 

La directive donne également des exemples de mesures d'incitation à l'application de la 
hiérarchie des déchets, comme les redevances pour la mise en décharge et l'incinération des 
déchets et les systèmes de tarification en fonction du volume de déchets. 
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Annexe 2 : Le tri des biodéchets par les professionnels « gros producteurs »  
 Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Le tri des 
biodéchets par les professionnels « gros producteurs ». Biodéchet [en ligne]. Disponible sur 

www.ecologie.gouv.fr, (consulté le 06/10/2022). 
 

Depuis le 1er janvier 2012, les personnes qui produisent ou détiennent une quantité importante 
de biodéchets ont l’obligation de trier ces biodéchets et de les faire valoriser dans des filières 
adaptées (telles que le compostage ou la méthanisation). 

Sont concernées principalement les entreprises d’espaces verts, de la grande distribution, des 
industries agroalimentaires, des cantines et restaurants, des marchés. Les seuils ont 
progressivement été abaissés : en 2012, l’obligation concernait les professionnels qui 
produisent plus de 120 tonnes par an de biodéchets ou plus de 1500 litres par an d’huiles 
alimentaires usagées. 

Depuis le 1er janvier 2016, ce sont les professionnels produisant plus de 10 tonnes par an de 
biodéchets, et de 60 litres par an pour les huiles, qui sont concernés. Cela correspond par 
exemple aux marchés de gros ou forains, à certains restaurateurs, aux petites surfaces 
de distribution alimentaire. 

Ainsi, cette obligation touche d’ores et déjà un grand nombre d’acteurs économiques qui se 
sont organisés en conséquence. 

Vers la généralisation du tri à la source des biodéchets 

Le tri à la source des biodéchets, c'est-à-dire au plus près du lieu de génération chez les 
ménages comme chez les entreprises, est nécessaire pour détourner ce flux de déchet de 
l’élimination, et permettre un retour au sol de qualité par une valorisation agronomique de ces 
déchets biodégradables. 

La généralisation de ce tri à la source est prévue d’ici 2025 pour tous les producteurs de 
déchets en France. En effet, la loi de transition énergétique pour la croissance verte publiée 
le 17 août 2015 a sensiblement renforcé les objectifs relatifs aux biodéchets, en prévoyant  
[…] le développement du tri à la source des déchets organiques, jusqu’à sa généralisation 
pour tous les producteurs de déchets avant 2025, pour que chaque citoyen ait à sa disposition 
une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les ordures ménagères 
résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais valorisés. La collectivité territoriale 
définit des solutions techniques de compostage de proximité ou de collecte séparée des 
biodéchets et un rythme de déploiement adaptés à son territoire. La généralisation du tri à la 
source des biodéchets, en orientant ces déchets vers des filières de valorisation matière de 
qualité, rend non pertinente la création de nouvelles installations de tri mécano-biologique 
d'ordures ménagères résiduelles n'ayant pas fait l'objet d'un tri à la source des biodéchets, qui 
doit donc être évitée et ne fait, en conséquence, plus l'objet d'aides des pouvoirs publics. […]  
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Annexe 3 : Matériels de gestion des biodéchets 
Fiche technique bio-seau 

Challenv. Bio-seau 10L [en ligne]. Disponible sur https://www.challenv.fr/, 
(consulté 06/10/2022). 
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Annexe 3 (suite) : Matériels de gestion des biodéchets 
Fiche bac de collecte en porte à porte 

Brangeon. Bac de collecte en point d’apport volontaire. Collecte latérale en porte-à-porte 
[en ligne]. Disponible sur https://www.brangeon.fr, (consulté le 16/10/2021). 
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Annexe 3 (suite) : Matériels de gestion des biodéchets 
Fiche bac de collecte en porte à porte 

Brangeon. Bac de collecte en point d’apport volontaire. Collecte latérale en porte-à-porte 
[en ligne]. Disponible sur https://www.brangeon.fr, (consulté le 16/10/2021). 
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Annexe 3 (suite) : Matériels de gestion des biodéchets 
Fiche bac de collecte en point d’apport volontaire 

Brangeon.  Bac diamant 2.2. Collecte des biodéchets ménagers : du tri à la source à la 
valorisation [en ligne]. Disponible sur https://www.brangeon.fr, (consulté le 06/10/2022). 
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Annexe 3 (suite) : matériels de gestion des biodéchets 
Schéma d’un lombricomposteur 

Planet compost. Magic Lombric [en ligne]. Disponible sur 
http://wwwplantcompost.fr, (consulté le 06/10/2022). 
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Annexe 3 (suite) : matériels de gestion des biodéchets 
Schéma d’un lombricomposteur 

Planet compost. Magic Lombric [en ligne]. Disponible sur 
http://wwwplantcompost.fr, (consulté le 06/10/2022). 
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Annexe 6 : Courbes des paramètres physico-chimiques du compostage au 
cours du temps 

NOËL Laurence, CARRE Jean, LEGEAS Michel. Les filières de compostage des déchets. 
Rapport d’étude : éléments pour la prise en compte des effets des unités de 
compostage de déchets sur la santé des populations riveraines, 29 avril 2002  
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Annexe 7 : Composition des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) des 
Français   

ADEME. Faits & Chiffres. MODECOM™ 2017 Campagne nationale de caractérisation 
des déchets ménagers et assimilés, mars 2021. p15 p21. 

 

Figure : OMR – Composition en pourcentage massique et ratio par habitant par catégorie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure : Evolution de la composition des OMR en kg/hab./an en 1993, 2007 et 2017 
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Figure : Evolution de la composition des OMR en kg/hab./an en 1993, 2007 et 2017 

17 
 

Annexe 8 : Comparaison compostage et méthanisation 
Upcycle, fiche-pratique-compostage-vs-méthanisation. [en ligne]. Disponible sur 

https://www.upcycle.org (consulté le 06/10/2022). 
Critères Compostage Méthanisation 
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Annexe 9 : Extraits des savoirs associés « Technologies professionnelles» du 
référentiel du BTS Métiers des services à l’environnement 

D- Gestion et traitement des déchets 
Connaissances Limites de connaissances 

1 - Eléments de contexte 
1-1 Définitions 
 
 
 
1-2 Histoire et environnement 
 
 
 
 
 
 
 
1-3 Classification 

 
1-4 Les principaux intervenants 

 
 
 
1-5 Aides et fiscalités 

Définir les termes : déchets, gestion et 
traitement des déchets… 
Définir juridiquement le terme déchet. 
 
Intégrer le contexte historique : salubrité 
publique, santé… 
Comprendre l’évolution de la perception des 
déchets et les enjeux de la gestion des 
déchets : impacts, éco-conception et 
analyse du cycle de vie d’un produit, 
Responsabilité Elargie du Producteur (REP). 
 
Présenter la classification des déchets. 
 
Identifier le rôle des principaux acteurs de la 
gestion des déchets : transporteurs, 
éliminateurs, ministères, associations… 
 
Repérer les organismes pouvant apporter 
une aide. 

2- Législation et réglementation 
2-1 Organisation administrative 
 
 
2-2 Réglementation européenne 
 
 
 
 
 
2-3 Réglementation française 

Représenter l’organisation administrative de 
la gestion des déchets en France. 
 
Expliquer l’intérêt des principales exigences 
réglementaires en matière de gestion des 
déchets et d’exploitation des Installations 
Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). 
 
Justifier les spécificités règlementaires de 
certaines filières de déchets : DASRI, 
Déchets diffus spécifiques… 

3- Logistique et traitement 
3-1 Collecte et transport : matériels et 
procédés de collecte, tri, stockage et 
transport 
 

Expliquer l’intérêt des principales méthodes 
de conditionnement, collecte et évacuation 
des déchets. Exploiter une documentation 
technique et connaitre les principes de 
fonctionnement et caractéristiques 
principales des moyens de collecte, de tri et 
de transport. 
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3-1 Collecte et transport : matériels et 
procédés de collecte, tri, stockage et 
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Expliquer l’intérêt des principales méthodes 
de conditionnement, collecte et évacuation 
des déchets. Exploiter une documentation 
technique et connaitre les principes de 
fonctionnement et caractéristiques 
principales des moyens de collecte, de tri et 
de transport. 
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Annexe 9 (suite) : Extraits des savoirs associés, Technologies professionnelles 
du référentiel du BTS Métiers des services à l’environnement 

3-2 Filières de valorisation et 
d’élimination 
 

- Stratégie de gestion 
 
 
 
 

- Traitement interne et traitement 
externe 

 
 
 
 
 
 

- Filières et procédés : valorisation 
énergétique, traitements biologiques, 
recyclage matière, traitements des 
déchets dangereux, centre de 
stockage 

 
Repérer les modes de gestion et 
comprendre les stratégies possibles d’une 
gestion des déchets : arrêt de la production, 
réemploi, recyclage, valorisation, 
technologie propre, stockage. 
 
Justifier les critères de choix d’une gestion 
interne à l’entreprise : taille et qualité du 
gisement, tri à la source, surface du site, 
distance vis-à-vis des installations de 
traitement, exigences réglementaires 
spécifiques… 
Expliquer les principes et les objectifs des 
principaux modes de traitement des déchets. 
 
Justifier les critères généraux de choix d’une 
filière : coût, niveau de gestion, facilité de 
mise en œuvre, niveau de technicité. 
 
 

4 – Diagnostic déchets et définition des besoins 
4-1  Etat des lieux de la gestion des 
déchets 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4-2 Scénarios de gestion : 
-tri interne, stockage 
-collecte, transport 
-filières d’élimination 
-traçabilité, communication 
client/prestataire. 
 
4-3 Expression du besoin : 
Exigences exprimées en moyens 
(protocoles, fréquences) 
Exigences exprimées en termes de 
résultats 

Faire un état des lieux en tenant en compte 
les éléments suivants : 

- processus de production 
- types de déchets produits 
- données quantitatives : poids, 

volumes… 
- lieux et nature du stockage, taux et 

fréquence de remplissage 
- plans 
- modes d’élimination 
- non-conformités réglementaires 
- coûts… 

 
 
Etablir des scénarios de gestion des 
déchets : actions d’amélioration 
envisageables, facteurs de déclenchement, 
retombées, impacts et conséquences 
attendues. 
 
 
Différencier contrat de moyens et contrat de 
résultats. 
Connaitre les définitions génériques : lot, 
famille de locaux, zone, élément, critères, 
protocoles, méthodes, fréquences, 
cadences, qualification. 
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Annexe 10 : Grille horaire du référentiel du BTS Métiers des services à 
l’environnement 

ENSEIGNEMENTS Première année 
Total (cours+TD+TP) 

Deuxième année 
Total (Cours+TD+TP) 

Communication et 
techniques de 
management 

2 (1+1+0) 3 (2+1+0) 

Sciences et technologie 
des systèmes 5 (2+1+2) 4 (2+2+0) 

Technologies 
professionnelles 8 (3+1+4) 6 (4+2+0) 

Système Qualité, Sécurité, 
Environnement, 

responsabilité sociétale et 
développement durable 

2 (1+1+0) 3 (2+1+0) 

Connaissance des milieux 
professionnels 3 (2+1+0)  

Gestion économique et 
développement de 

l’activité 
1 (0+1+0) 2 (1+1+0) 

Langues vivantes 2 (1+1+0) 2 (1+1+0) 
Sciences physiques et 

chimiques 2 (1+0+1) 2 (1+1+0) 

Biologie, microbiologie et 
écologie appliquées 5 (2+1+2) 3 (3+0+0) 

Projet professionnel (1)  5 (0+0+5) 
TOTAL 30 (13+8+9) 30(16+9+5) 

Enseignement facultatif :   
Langue vivante étrangère 

(LV2) 1 (0+1+0) 1(0+1+0) 

 

(1)  Un nombre équivalent d’heures « professeur » est nécessaire pour le suivi et 
l’encadrement des projets. 
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